
 

École Beausoleil et du Parc 

Conseil d’établissement 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école Beausoleil et du 

Parc, bâtiment Beausoleil, le 23 janvier 2024. 

 

Présences :     Andréane Cyr, parent 

Sophie Grenier, parent 

Tina Lefebvre, parent 

Mélanie Chartrand, parent 

Alexandre Grégoire, parent 

Audrey-Anne Vachon, enseignante 

Jocelyne Poulin, enseignante  

Rosalie Robitaille, enseignante  

Benoit Caron, responsable du service de garde 

Audrey Baron, TES, représentante du soutien  

Agnès Domas, TES, représentante du soutien  

Renée Lapierre, directrice 

Éliane Bouchard, directrice adjointe 

Caroline Chalifour, directrice adjointe 

 

Absents: Édouard G. Théberge, enseignant 

Suzanne Poirier, représentante des professionnels 

Fawsi Si Youcef, parent 

Siham El Amrai, parent 

Stéphane Simard, parent 

 

Public:     
 

 

 

 



Ordre du jour 

 

1- Mot de bienvenue et vérification du quorum 

2- Adoption de l’ordre du jour 

3- Procès-verbal du 7 novembre 2023 

4- Suivis au procès-verbal 

5- Interventions du public 

6- Grille-matière 2024-2025 

7- Sorties scolaires  

8- Plan d’action contre la violence 

9- Budget école 

10- Remboursement des concentrations 

11- Communication de la présidence 

12- Communication de la direction 

13- Communication du représentant du Comité de parents 

14- Communication du responsable du service de garde 

15- Autres points des membres (convenus avant la rencontre) 

16- Autres sujets 

17- Formation obligatoire pour les nouveaux membres du CE 

18- Levée de l’assemblée 

 

1. MOT DE BIENVENUE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

Début de la rencontre à 19h03. Mme Lefebvre souhaite la bienvenue à tous. 

Constatant qu’il y a le quorum, la rencontre se poursuit. 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CÉ-23-24-18   IL EST PROPOSÉ PAR Mme Mélanie Chartrand que l’ordre du jour soit adopté tel que 

proposé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

3. PROCÈS-VERBAL DU 7 NOVEMBRE 2023 

 

CÉ-23-24-19   IL EST PROPOSÉ PAR Mme Audrey Baron que le procès-verbal de la séance du 7 

novembre 2023 soit approuvé avec les modifications proposées. 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 



 

4. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 

Aucun suivi 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS ACCORDÉE AU PUBLIC 

Aucune question 

 

 

6. GRILLE-MATIÈRE 2024-2025 

Mme Lapierre présente la grille-matière pour l’année 2024-2025. L’équipe-école de 

du Parc a proposé d’enlever un cours d’éducation physique aux préscolaires et mettre 

une période de musique à la place. De plus, on enlève la demi-période d’anglais aux 

maternelles 5 ans. 

 

CÉ-23-24-20   IL EST PROPOSÉ PAR Mme Rosalie Robitaille que la grille-matière 2024-2025 soit 

approuvée. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

7. SORTIES SCOLAIRES  

Aucune sortie n’est présentée. 

8. PLAN D’ACTION CONTRE LA VIOLENCE 2024-2025 

Mme Chalifour présente les plans d’action contre la violence pour l’année 2024-2025 

 pour les bâtiments Beausoleil et du Parc. Quelques coquilles ont été soulevées et 

 corrigées. 

CÉ-23-24-21   IL EST PROPOSÉ PAR Mme Agnès Domas d’adopter les plans d’action contre la 

violence pour les deux bâtisses de l’école Beausoleil et du Parc avec les modifications 

proposées. 

ADOPTÉS À L’UNANIMITÉ 

9. BUDGET ÉCOLE 2023-2024 

Mme Lapierre présente le budget de l’école pour l’année 2023-2024. La nouveauté 

 cette année est que tous les salaires, excepté ceux des enseignants, sont  

 maintenant inclus dans le budget de l’école. De plus, elle précise qu’une bonne  

 partie de la masse salariale est dédiée à répondre aux besoins des élèves et que 

 quelques frais relatifs à la cour d’école de du Parc ont été transférés sur le budget 

 actuel. Le budget étant déficitaire, Mme Lapierre informe les membres qu’elle  



 s’assurerait que les sommes soient optimisées tout en répondant aux besoins des 

 élèves. 

CÉ-23-24-22   IL EST PROPOSÉ PAR Mme Rosalie Robitaille d’adopter le budget de l’école 2024-

2025. 

ADOPTÉS À L’UNANIMITÉ 

10. REMBOURSEMENT DES CONCENTRATIONS 

Mme Bouchard présente les frais qui seront remboursés aux parents des  

 concentrations à la suite de la grève. Les élèves restants dans les profils l’an prochain 

 bénéficieront d’un crédit. 

11. COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENCE 

Mme Lefebvre souhaite que les négociations se règlent rapidement afin d’aller de 

l’avant. 

 

12. COMMUNICATION DE LA DIRECTION 

Mme Lapierre informe les parents que nous travaillons actuellement au plan de 

rattrapage pour nos élèves.  

La remise des bulletins a été décalée du 15 au 28 mars. De plus, la valeur des épreuves 

ministérielles passera de 20% à 10% au primaire. 

13. COMMUNICATION DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 

En raison de la grève, il n’a pas eu de rencontre.  

14. COMMUNICATION DU RESPONSABLE DU SERVICE DE GARDE 

M. Caron informe les membres qu’à Beausoleil les élèves dînent dans les classes. Il 

ajoute que les deux bâtisses ouvriront leurs portes pendant la relâche scolaire. 

Finalement, il annonce que le club Nomade verra le jour à Beausoleil dans les 

prochaines semaines.  Ainsi, les élèves plus âgés pourront venir en aide aux groupes 

des plus petits, et ce, en compagnie de leurs amis. 

15. COMMUNICATION DES MEMBRES 

Les membres de l’équipe école soulignent que la grande majorité des élèves étaient 

bien heureux de revenir à l’école à la suite de la grève et du temps des fêtes. 

 

 

 

 



16. AUTRES SUJETS 

Vie de l’école : 

À l’école du Parc, nous avons reçu une Tour hydroponique afin de faire pousser des 

légumes et des fines herbes. Une deuxième tour fera son arrivée dans les prochains 

mois au deuxième étage.  

À Beausoleil, Mme Jocelyne parle du projet des élèves de sixième année qui ont fait 

des livres numériques.  

 

17. FORMATION OBLIGATOIRE POUR LES NOUVEAUX MEMBRES DU CE 

Mme Lapierre faire un rappel important aux parents de participer aux formations en 

lien avec le CÉ. 

 

18. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

CÉ-23-24-23      IL EST PROPOSÉ PAR Mme Tina Lefebvre que la séance soit levée à 20h36. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 


